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PR16.26PR

RAPPORT AU CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS

concernant

une demande de crédit d'investissement de Fr. 32'240’000.- pour les travaux
d’aménagements routiers, de mobilité douce et d’infrastructures entre l’avenue des
Découvertes et la rue Roger-de-Guimps, soit entre les km 900 et 1'900 de l’avenue

des Trois-Lacs,

l’adoption du projet en application de la loi du 10 décembre 1991 sur les routes
(LRou),

la mise en œuvre des mesures PGEE pour la gestion des eaux de surface du
secteur « Buron Est », « Sur Teile Ouest » et « Les Isles »,

l’adoption des réponses aux oppositions du projet soumis à l’enquête publique,

ainsi qu’une demande de crédit d’étude pour le développement des secteurs centre
et ouest, entre la rue de Roger-de-Guimps et la route de Sainte-Croix.

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Préambule

L’initiative «Stop aux bouchons» pour une route de contournement a récolté 61,2 % des
suffrages le 25 novembre 2012, avec un taux de participation de 38,69 %. Le texte
demande à la Municipalité d’Yverdon-les-Bains d’entreprendre « sans délai les travaux
nécessaires à la réalisation d’une route de contournement à 50 km/h au sud-ouest de la
ville». La notion de « route de contournement » a été utilisée par les initiants lors des
votations pour appuyer son rôle de régulateur de trafic. Une analyse fine du territoire montre
que la dite route garantit différents rôles en fonction du contexte urbain dans lequel elle
s’insère. En vue de faciliter la lecture du rapport, le terme de route de contournement est
conservé.

Une fois cette initiative acceptée, le Conseil communal a validé le 7 novembre 2013 un
crédit d'étude de Fr. 1'700'000.- pour la réalisation de la route de contournement et les
ressources en personnel nécessaires pour 2014-2015 (PR13.24PR). Parallèlement au projet
de route de contournement, un crédit d'investissement de CHF 5'950'000.- a été accepté le
3 octobre 2013, pour les travaux d'aménagements (routiers, mobilité douce et
infrastructures) entre la rue de Graveline et la rue Roger-de-Guimps, sur l'avenue des Trois-
Lacs (PR13.23). Ce tronçon se situe sur le tracé de la future route de contournement.

Les études liées au préavis PR13.24PR ont porté sur les éléments suivants :
a. Secteur sud : établissement du projet pour la mise à l’enquête ;
b. Secteurs Centre et Ouest : établissement de variantes en vue de la validation

du tracé complet.
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Les objectifs fixés pour le secteur sud sont atteints ; la mise à l’enquête a eu lieu du 30
janvier au 28 février 2016 ; dans ce cadre, une présentation publique du projet a été
effectuée le 10 février 2016. Quant aux études des secteurs Centre et Ouest, le tracé
complet a été validé par les Municipalités de Montagny-près-Yverdon et d’Yverdon-les-
Bains en décembre 2015. Un accord de principe pour le passage sous le viaduc a été
délivré par l’Office fédéral des routes (OFROU). Toutefois, une validation formelle basée sur
des paramètres techniques plus avancés, tels que les risques de tassement, de choc et
d’incendie doit encore intervenir. Ces éléments ne pourront être déterminés que dans le
cadre du prochain crédit d’études. La révision du concept de Transport Individuel Motorisé
(TIM) dans le cadre du projet d’agglomération a entraîné un certain retard dans la gestion du
dossier, mais cette réactualisation a également permis de coordonner le concept TIM avec
la route de contournement et la mise en place rapide des études pour le plan des
circulations (PCir).

En accord avec le COPIL, le Conseil communal d’Yverdon-les-Bains est sollicité pour
engager la seconde étape, à savoir :

a. Secteur sud : réalisation des travaux ;
b. Secteurs Centre et Ouest : études détaillées aboutissant à une mise à

l’enquête et à l’établissement d’un préavis pour l’exécution des travaux.

Descriptif du projet

La route de contournement s’étend de la jonction Yverdon-Sud, sur le territoire de la
commune d’Yverdon-les-Bains, à la jonction Yverdon-Ouest, sur le territoire de la commune
de Montagny-près-Yverdon et mesure environ 3,5 km.

Illustration 1 : Périmètre du projet et pôles d’intérêt (supra)régional
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1. Cadre général – objectifs

La future route est une infrastructure publique multimodale, un projet intercommunal qui
entraîne un certain « jeu de dominos » influençant l’ensemble du bassin versant de mobilité
de la région. Son acceptation auprès de la population implique une révision du concept de
Transport Individuel Motorisé (TIM) de l’agglomération yverdonnoise (AggloY) validé en
novembre 2015. Dès lors, la fonction principale de la route de contournement, sur
l’ensemble de son tracé, a été reconnue par le Canton comme une pénétrante
d’agglomération.

Les objectifs visés par le projet de route de contournement sont les suivants :
• Accompagner la croissance démographique et économique
• Améliorer la desserte des quartiers et des institutions
• Décharger les axes tangentiels
• Sécuriser les usagers de la mobilité douce
• Développer et améliorer le fonctionnement des réseaux TP-MD de la région et

de l’agglomération.
• Valoriser le milieu naturel et l’aspect paysager
• Permettre d’intégrer la problématique de la gestion des eaux.

Le projet de route de contournement s’intègre dans une démarche transversale élaborée en
coordination avec les services communaux : Service de la Sécurité publique/Mobilité,
Service de l’Urbanisme et des bâtiments (URBAT), Service des Energies (SEY), Service de la
Jeunesse et de la cohésion sociale (JECOS), ainsi que le Bureau d’Agglomération (BA).

La filière Mobilité, URBAT et le BA ont régulièrement participé à la validation des étapes
phares du projet de route de contournement et des autres projets menés en parallèle
(Graveline, Kiener, variantes Centre&Ouest, etc.). Le SEY a été sollicité à plusieurs reprises
lors de l’élaboration des plans de réseaux. Finalement, le JECOS et le STE participent à
des démarches participatives qui concernent la route de contournement, notamment pour
les aspects d’aménagements urbains et paysagers.

2. Cadre local – projet et travaux

Secteur Sud : av. des Découvertes – rue Roger-de-Guimps

• Situation

Le secteur sud joue un rôle de desserte des institutions et de collectrice tout en permettant
de soulager la rue du Midi. Ce premier tronçon se situe entre l’avenue des Découvertes et la
rue Roger-de-Guimps et mesure environ 1 km. Le tronçon entre la rue Roger-de-Guimps et
Graveline ainsi que celui entre l’avenue des Découvertes et l’entrée dans la trémie ont été
réalisés en 2015 et en 2000 respectivement. Ces deux extrémités sont adaptées pour être
conformes au dossier de mise à l’enquête.

Illustration 2 : Découpage du secteur sud

Le plan de situation, les profils type de la chaussée et de la trémie peuvent être consultés
sur le site internet http://www.yverdon.ch/route-de-contournement/accueil/ ainsi

Route existante : 400 mètres
A requalifier et à élargir

Route existante : 100 mètres
A adapter

Route à réaliser : 500 mètres
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qu’auprès du Service des travaux et de l’environnement, sur demande téléphonique
préalable au numéro 024 423 63 50.

• Distribution de la voirie
La largeur libre du gabarit comprend deux voies de circulation de 3,35 m. avec la possibilité
de croisement de deux poids lourds. L’illustration ci-dessous présente la distribution de la
voirie:

Illustration 3 : Tableau de distribution de la voirie

Les gabarits de la route de contournement au secteur sud, allant du giratoire à l’avenue des
Découvertes jusqu’au carrefour de la rue de Roger-de-Guimps, ont été déterminés sur la
base des données de trafic du bureau Transitec SA et selon les recommandations de la
norme VSS SN 640 201. Le carrefour entre le chemin des Roseyres et l’avenue des Trois-
Lacs sera doté d’une signalisation lumineuse afin de garantir la fluidité des transports
publics.

• Trémie
La trémie a été dimensionnée pour le passage des convois exceptionnels dans le but de
rester accessible à une éventualité de passages hors du centre. Dans la trémie, il s’agit
d’une piste cyclable. En dehors, elle devient une bande de 1,65 m. Au total, la largeur de
gabarit libre dans l’ouvrage est de 14,20 m, alors que dans le profil type hors trémie, la
largeur totale de la route de contournement, y compris les emprises destinées à la mobilité
douce (ci-après MD) et la bande cyclable, est de 14,85 m.

Suite à la séance publique qui s’est tenue le 10 février 2016, il a été décidé qu’un mur
phonoabsorbant serait posé dans la trémie, sur la façade faisant face au quartier de Pierre-
de-Savoie, et cela bien que le projet, même sans cette mesure, soit conforme aux valeurs
légales prévues par l’Ordonnance sur la Protection contre le Bruit (OPB).

•Gestion des eaux
L’étude hydraulique montre que la faisabilité de l’ouvrage est confirmée. Elle sera vérifiée au
stade du projet d’exécution.

Les principes suivants sont appliqués :

o Gestion des eaux dans le canal seul pour un temps de retour de 15 ans.
o Gestion des eaux dans le canal et sur l’espace routier pour un temps de retour

de 30 ans.
o Gestion des eaux par déversement du côté plaine (ouest du tracé) pour les

temps de retour supérieurs à 30 ans.

Une noue est prévue entre le chemin des Roseyres et le canal Oriental, déjà réalisée entre
ce dernier et le giratoire de Graveline. Elle permet de récolter et d’évacuer les eaux de pluie
vers le canal Oriental ; elle mesure 4 m. de large au fond et s’élargit à 6 m. au fond du
giratoire de Graveline à l’exutoire. La bande herbeuse de 3 m. côté ville permet de récolter
progressivement les pluies fines de longue durée, caractéristiques des conditions
météorologiques de la région lors de mauvais temps.

•Eclairage public

Emprise chaussée Emprise trémie
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Un concept d’éclairage public a également été développé sur l’avenue des Trois-Lacs avec
l’appui du SEY. Les réseaux d’eau, de gaz et d’électricité impactés par le projet seront
déplacés et certains seront créés pour permettre le développement de la ville.

Secteurs Centre et Ouest : rue Roger-de-Guimps – route de Sainte-Croix

Le secteur Centre, longeant le site concerné par le Plan de quartier « Aux Parties », a une
fonction mixte et révèle un caractère plus urbain. Il garantit l’accès aux quartiers ainsi
qu’aux services publics (futurs locaux STE et SEY), tout en permettant de soulager la
traversée du centre-ville. Ce deuxième tronçon s’étend de la rue de Roger-de-Guimps à la
chaussée de Treycovagnes.

Selon une analyse multicritères validée en 2015 par les Municipalités d’Yverdon-les-Bains et
de Montagny-près-Yverdon, le tracé Centre et Ouest reliera le pont Kiener à la route de
Sainte-Croix, en longeant le canal du Déversoir et en passant sous le viaduc. Le profil plus
urbain directement relié aux quartiers situés le long de l’avenue Kiener confère au secteur
centre une fonction de collectrice.

Le secteur Ouest a pour objectif l’évitement et la protection de la zone nord de
l’agglomération. Il s’agit notamment des quartiers de St-Georges, de l’avenue de Grandson,
des Uttins et de l’ensemble de la rue de Montagny.

Si l’Office fédéral des routes (OFROU), dans son courrier du 30 juillet 2014, a formulé un
préavis positif pour faire passer l’infrastructure sous le viaduc d’Yverdon (N05), les
vérifications techniques n’ont pas encore été effectuées. Les effets induits par la mise en
place d’un remblai pour les fondations du viaduc qui doivent être étudiés sont les suivants :

• l’augmentation de la compression dans les pieux par chargement des
semelles ;

• l’augmentation de la compression dans les pieux par frottement négatif ;
• la génération de tassements supplémentaires ;
• le développement de flexion au sommet des pieux.

Ces éléments pourront être vérifiés une fois que le crédit concernant les travaux d’étude en
vue de l’élaboration des secteurs Centre et Ouest aura été octroyé.
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Organisation

Organigramme 2016-2019

L’organisation 2016-2019 du projet de route de contournement se divise en activités bien
distinctes : l’une se rattachant aux travaux du secteur Sud, l’autre aux études des secteurs
Centre et Ouest.

Illustration 4 : Organigramme 2016-2019

Le comité de pilotage est présidé par le Syndic d’Yverdon-les-Bains. La périodicité des
séances est mensuelle.

La Direction de projet (DIRPRO) est présidée par le Municipal du Service des travaux et de
l’environnement, épaulé par le Directeur des Travaux. La coordination avec les différents
services de la Ville, en particulier avec les responsables des filières pilotant les projets de
mobilité, d’urbanisme et l’AggloY, s’effectue à une fréquence régulière.

1. Secteur Sud : avenue des découvertes – rue Roger-de-Guimps

Mandataires

La direction générale des travaux du secteur Sud sera assumée par le groupe des
mandataires ayant conçu les plans de génie civil. Plusieurs spécialistes, choisis
conformément à la loi du 24 juin 1996 sur les marchés publics (LMP-VD) et selon un
principe de coordination avec les chantiers géographiques, viendront appuyer le mandataire
principal. Lors de la phase de lancement du projet, le mandat d’ingénieur civil a fait l’objet
d’une procédure ouverte selon la LMP-VD. La phase de réalisation prévue dans le mandat
ne pourra être libérée qu’une fois le préavis accepté.
La représentation du maître d’ouvrage, sera assurée par le Service des travaux et de
l’environnement, avec l’appui du chef de projet du secteur Sud.
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Entreprises

Parallèlement à la demande de crédit, le STE préparer le dossier d’appels d’offre pour
trouver les entreprises de construction (elles sont au nombre de huit).

Planification

La réalisation du secteur sud s’organise en six étapes principales : l’approbation du crédit
par le Conseil communal, le lancement des appels d’offres (AO) pour les entreprises de
génie civil (GC), le démarrage du chantier, la construction en elle-même pouvant durer
environ 2 ans, les interventions sous les voies CFF qui ne débuteront pas avant 2018 et,
finalement, l’ouverture de l’avenue des Trois-Lacs.

Le planning général ci-dessous expose les étapes principales des travaux du secteur Sud,
sous réserve que le crédit d’investissement soit voté en novembre 2016 :

Illustration 5 : Calendrier général des travaux

Le plan ci-dessous montre les différentes interventions qui sont à coordonner avec la
planification du chantier du secteur sud. Dans un premier temps, il s’agit d’adapter l’avenue
Kiener (aménagement provisoire) et la rue de Graveline (projet définitif) en créant des
dispositifs de modération. Les deux projets sont à l’examen préalable. Les travaux sur la rue
du Midi engendreront une perturbation du trafic, qui sera dirigé vers la rue de Graveline et
l’avenue Pierre-de-Savoie. Dès lors, la 1re étape du secteur sud consistera en
l’élargissement de la route d’accès aux Isles et en la création du tronçon entre Graveline et
les Roseyres, afin d’orienter le trafic pendant la phase de chantier du Midi.

Illustration 6 : Plan général des travaux liés au secteur sud
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2. Secteurs centre et ouest : rue Roger-de-Guimps – route de Sainte-Croix

Mandataires

La gestion générale du projet et la coordination avec les autres études liées au chantier
géographique seront pilotées par la DGP et l’équipe technique de projet. Les principales
tâches consisteront à intégrer les contraintes techniques pour l’établissement des plans de
génie civil du passage sous le viaduc. Le mandat attribué aux ingénieurs civils fera l’objet
d’une procédure ouverte selon la LMP-VD.
La particularité des secteurs Centre et Ouest (C&O) consiste à intégrer les données de
bases des chantiers géographiques suivant:

• secteur Centre : le mandataire établira un projet reliant la rue Roger-de-Guimps
à la chaussée de Treycovagnes. Une coordination importante avec le PQ « Aux
Parties » devra être mise en place.

• secteur Ouest : le mandataire établira un projet reliant la chaussée de
Treycovagnes à la route de Sainte-Croix. Une coordination étroite doit être
maintenue entre le STE et le groupe de travail (GT) du plan directeur localisé
(PDL) Chamard-Châtelard et de l’étude hydraulique menée à cet effet.

Entreprises

Le mandat des secteurs C&O est scindé en deux phases : la phase d’étude comportant les
mandats, qui fait l’objet de la présente demande de crédit, puis, la phase de réalisation, qui
sera intégrée à l’appel d’offres du mandataire principal (GC), mais qui ne sera libérée qu’une
fois que le crédit d’investissement C&O aura été octroyé par le Conseil communal dans le
cadre d’un prochain préavis.

Planification

Le plan des investissements prévoit la réalisation du secteur Centre entre 2019 et 2021 et
du secteur Ouest entre 2022 et 2023. En fonction de l’avancement des études sectorielles
(Les Parties et Chamard-Châtelard), il est envisageable que la réalisation de ces deux
secteurs soit inversée, dès lors qu’aucun paramètre ne s’y opposerait.

L’organisation des études C&O se présente en sept étapes principales : l’approbation du
crédit par le Conseil communal, le lancement des appels d’offres pour les études
spécifiques, le lancement des études, l’établissement du projet définitif pouvant durer
environ 1 an, les différentes validations par les acteurs décisionnels (COPIL, Municipalités),
la préparation du dossier pour l’examen préalable et, finalement, l’enquête publique qui
aboutira à l’autorisation de construire dans les secteurs C&O.

Le planning général expose les étapes phares des études des secteurs Centre et Ouest,
sous réserve que le crédit d’études soit voté en novembre 2016 :

Illustration 7 : planning études
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Procédures

Examen préalable

Suite à l’examen préalable du projet relatif au secteur sud de la route de contournement,
effectué de juillet à novembre 2015, l’Etat de Vaud a préavisé positivement le projet. Par
courrier du 9 novembre 2015, la Direction Générale des Routes et de la Mobilité (DGMR) a
préavisé positivement le projet, en demandant certaines modifications concernant de légers
ajustements sur les plans. Elle demandait qu’une attention particulière soit apportée au
caractère simultané des procédures, notamment pour ce qui a trait à la révision du concept
TIM et à la compensation des surfaces d’assolement (SDA). Lors de ce premier préavis, la
DGMR – infrastructure routière, a déclaré que les valeurs de planification utilisées dans le
cadre de l’étude Bruit ne s’appliquaient pas pour les routes existantes et que les valeurs
limites d’immission étaient donc suffisantes.

Une nouvelle version du dossier d’examen préalable, avec les compléments demandés, a
donc été renvoyée au Canton pour information. Le deuxième préavis de la DGMR est arrivé
en date du 23 mars 2016, préavisant positivement le projet sans demande de modification.
De plus, sur la base de l’étude pédologique envoyée le 2 février 2016, la DGMR a confirmé
qu’il n’était pas nécessaire de compenser les SDA impactées. Le concept TIM a été validé
en novembre 2015 avec le tracé complet de la route de contournement, l’identifiant comme
une pénétrante d’agglomération. Les deux dossiers ont ainsi été traités simultanément.

Mise à l’enquête publique

Le projet du secteur sud de la route de contournement est soumis à la loi du 10 décembre
1991 sur les routes (LRou). La mise à l’enquête publique du projet, qui a eu lieu du 30
janvier au 28 février 2016, a débouché sur 9 oppositions et 3 observations. Celles-ci, dans
leur teneur intégrale, sont jointes en annexes au présent préavis.

Le traitement des oppositions a débuté en avril 2016 par les 9 séances de conciliation et
s’est prolongé jusqu’à juin 2016 (rédaction des procès-verbaux, validation ou intégration
des remarques des opposants, retrait de quelques oppositions).

A) Réponses aux observations

Trois courriers ont été adressés à la Municipalité d’Yverdon-les-Bains pour mettre en
évidence certains éléments relatifs au projet de la route de contournement. Il s’agit de
requêtes ou de vœux formulés dans l’intérêt général émanant de tiers intéressés qui
demandent à l’autorité de prendre note des ces observations.

1. Roger Freymond et Walter Rupp

Dans leur courrier du 24 février 2016, MM. Roger Freymond et Walter Rupp, par
l’intermédiaire du Directeur de la protection juridique FRV SA, tiennent à rappeler à la
Municipalité qu’à l’occasion de la construction de la défense incendie de la route de
contournement, l’utilisation d’une borne hydrante serait autorisée pour les arrosages
et qu’une attention particulière devra être donnée au réseau de drainage installé aux
alentours du secteur sud.

Réponse :

La Municipalité prend note de ces informations et prendra les dispositions nécessaires
pour satisfaire ces demandes.
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2. Les Verts

Le Parti des Verts a fait part de ses réserves quant à certains points, par un courrier
du 29 février 2016:

a. Manque de vision globale du projet au vu du découpage en trois tronçons
b. Nuisances sonores sur les axes perpendiculaires non intégrées et

dépassement des valeurs légales.
c. Les projets au cœur de la Ville devraient être privilégiés.
d. Le stationnement et l’effet sur les autres modes de transport n'ont pas été

intégrés.
e. Un cofinancement avec l’Etat devrait être demandé.

Réponses :
a. L’organisation du projet en trois secteurs a fait l’objet d’une séance de

Commission qui a siégé le 2 septembre 2013. La majorité de la Commission
invitait à accepter le préavis qui mentionnait que « le découpage du projet en
trois tronçons dont l'état d'avancement peut évoluer indépendamment paraît
judicieux » (Rapport de majorité PR13.24RA). Le secteur sud est également le
seul tronçon viable et attractif, indépendamment de sa liaison avec les deux
autres secteurs. L’itinéraire entre la jonction Yverdon-Sud et la rue de Roger-
de-Guimps permet en effet de desservir les quartiers et les institutions
actuelles tout en évitant de transiter par la rue du Midi. Bien que l’objet de
l’enquête ne concerne que le secteur sud, les études sur les nuisances
sonores ont été effectuées pour 2018 et 2023 pour une intégration des effets
avec toute la route de contournement. La vision globale a été conservée tout
au long de l’élaboration du projet, notamment à travers la validation du tracé
centre et ouest par les Municipalités d’Yverdon et de Montagny-près-Yverdon
en décembre 2015, ainsi que par la révision du Concept TIM de l’AggloY
validée en novembre 2015 par les membres du COPIL, dont le Canton fait
partie, et qui identifie le tracé complet de la route de contournement comme
une pénétrante d’agglomération.

b. Dès l’ouverture de la route d’accès au centre sportif des Isles, un projet de
modération a été mis en place sur la rue de Graveline pour une phase test d’un
an. Des modérateurs provisoires ont été installés pour limiter la vitesse et
différents comptages ont été réalisés, afin de vérifier les charges et les vitesses
de circulation. Une fois la phase test terminée, le périmètre d’études a fait
l’objet d’un travail de collaboration avec l’association Isles/Valentin pour
proposer un projet de modération définitif en adéquation avec le réseau
hiérarchique de l’AggloY et les attentes des habitants. La mise à l’enquête de
ce projet aura lieu en automne 2016. Les nuisances sonores ont été intégrées
dans un rapport spécifique montrant les effets du trafic en 2018 et en 2023.
Les résultats ont montré que les valeurs légales sont respectées tant pour
2018 que pour 2023, avec la pose d’un revêtement phonoabsorbant sur toute
l’avenue des Trois-Lacs. Des mesures de bruit seront effectuées à la source au
droit des bâtiments pour lesquels les valeurs de planification (VP) sont
dépassées, afin d’affiner la mesure de protection envisageable et le choix du
futur revêtement phonoabsorbant.

c. Les projets phares situés dans le périmètre du centre-ville, tels que Gare-Lac
ou le réaménagement de la Place d’Armes sont en phase d’étude. La surface
destinée aux futures affectations dans le secteur Gare-Lac est actuellement
occupée par les services publics, tels que CarPostal, le SEY et le STE qui, à
terme, s’installeront dans le périmètre du plan de quartier « Aux Parties ». Il est
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donc nécessaire que le plan de quartier « Aux Parties » soit réalisé avant le
projet Gare-Lac.

d. Le plan de stationnement est en cours de révision pour une application à
l’échelle communale. Une première intervention débute par le centre-ville pour
s’étendre progressivement dans les quartiers de la couronne urbaine. Une
réflexion sur le stationnement sera également intégrée lors de l’élaboration du
parc public à l’avenue Pierre-de-Savoie. L’ouverture de l’avenue des Trois-
Lacs permettra de favoriser l’utilisation du P+R situé à Y-Parc, les liaisons de
mobilité douce favoriseront les synergies entre les institutions (CPNV, écoles,
entreprises) et les parkings d’échanges (Parking aux Isles et futur silo à Y-
Parc). Par ailleurs, de nouvelles liaisons seront créées pour la mobilité douce et
pour les transports publics urbains, qui saisissent cette nouvelle opportunité
pour étendre l’une de leurs lignes.

e. Une demande de subventionnement a été faite à la Direction Générale de la
Mobilité et des Routes en date du 23 mars 2016. Une délégation des
Municipalités de Montagny-près-Yverdon et d’Yverdon-les-Bains a rencontré
les membres de la DGMR dans le courant du mois de juin 2016 pour aborder
la question du financement.

3. Pro Vélo, Région Yverdon

L’association a fait part d’un certain nombre de réserves par un courrier du 1er mars
2016. Elle met en évidence, d’une part, la bonne conduite du projet en termes
d’emprise sur la chaussée pour la mobilité douce et les bandes cyclables et, d’autre
part, émet quelques réserves notamment sur l’état actuel de la route d’accès aux
Isles. De plus, elle souhaite que la rue des Cygnes soit fermée à la circulation.

Réponses :

Le Service des Travaux et de l’Environnement a invité Pro Vélo et l’ATE à participer à
une séance d’information et de consultation le 5 juin 2015, dans le but d’identifier les
points faibles du cheminement de mobilité douce. L’ATE a désigné Pro Vélo comme le
porte-parole lors de cette séance, déclinant cette invitation. Les différents points
faibles qui ont été soulevés lors de cette séance, notamment la réalisation d’une
bande cyclable entre le pont des Isles et le passage sous la trémie, côté plaine, ainsi
qu’un accès piéton dans le passage sous voies au niveau d’Y-Parc, ont été intégrés
au projet. L’inquiétude de Pro Vélo concerne l’état actuel de la chaussée, à savoir la
route d’accès au centre sportif des Isles qui n’est, pour l’instant, que provisoire
sachant qu’elle sera élargie de 1.65 m et requalifiée pour le passage de la route de
contournement. De plus, les mesures de modération sur les axes perpendiculaires ne
figurent pas dans le dossier d’enquête de l’avenue des Trois-Lacs, car elles font
l’objet de fiches de mesures spécifiques traitées parallèlement aux projets en cours et
qui sont intégrées dans une réflexion plus globale. Il s’agit du Plan des Circulation
(PCir) et du Plan directeur de la Mobilité douce piloté par la Filière Mobilité, dont Pro
Vélo et l’ATE font partie du groupe de travail.

Dès l’ouverture de la route d’accès au centre sportif des Isles, un projet de
modération a été mis en place sur la rue de Graveline pour une phase test d’un an.
Des modérateurs provisoires ont été installés pour limiter la vitesse et différents
comptages ont été réalisés afin de vérifier les charges et les vitesses de circulation sur
ce tronçon. Une fois la phase test terminée, le périmètre d’études a fait l’objet d’un
travail de collaboration avec l’association Isles/Valentin pour proposer une modération
définitive en adéquation avec le réseau hiérarchique de l’AggloY et les attentes des
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habitants. La mise à l’enquête de ce projet est prévue pour l’automne 2016, après
l’examen préalable du Canton, qui a débuté en juin. L’avenue Kiener fait également
partie des projets de sécurisation et de modérations traités en parallèle. Une
procédure d’autorisation de construire est en cours, pour améliorer la sécurité et le
confort des piétons et cyclistes sur tout le tronçon. La mise à l’enquête du projet est
également prévue pour l’automne 2016, après l’examen préalable du Canton en juin.
Cette mesure sera réalisée dans l’attente que le PQ Les Parties se concrétise, puisque
l’ensemble de cette avenue a pour vocation de devenir une zone 30 ou de rencontre.

Les nuisances sonores ont été intégrées dans un rapport spécifique montrant les
effets du trafic en 2018 et en 2023. Les résultats ont montré que les valeurs légales
sont respectées tant pour 2018 que pour 2023, avec la pose d’un revêtement
phonoabsorbant sur toute l’avenue des Trois-Lacs. Des mesures de bruit seront faites
à la source au droit des bâtiments impactés pour lesquels les valeurs de planification
sont dépassées, afin d’affiner la mesure de protection envisageable et le choix du
futur revêtement phonoabsorbant.

La rue des Cygnes fera l’objet d’une étude de trafic spécifique, menée à l’échelle
communale et qui est intégrée dans le Plan des circulations, actuellement en cours
d’étude, pour décider de sa vocation. Le choix dépendra du report de trafic entre la
rue des Prés-du-lac et son interaction avec la place Bel-Air.

B) Réponses aux oppositions

En application de l’article 58 al.2 LATC, la Municipalité établit à l’intention du Conseil
communal un préavis contenant un résumé des oppositions et des propositions de
réponses à chacune d’elles. Chaque opposant a été invité à rencontrer une délégation de la
Municipalité et les membres de l’équipe de projet afin de clarifier les éléments évoqués par
courrier et d’aboutir, si possible, à une conciliation entre les différentes parties. A l’issue des
séances, un procès-verbal a été envoyé aux opposants pour approbation.

Remarque préliminaire : Depuis mai 2014, une vingtaine de présentations et stands
d’information ont été organisés pour informer les riverains des quartiers concernés, ainsi
que les habitants lors de la présentation publique du 10 février. Les membres du G21
(associations de quartier, groupes d’intérêts mobilité, partis politiques, etc.) ont également
toujours été invités à ces séances d’information et ont pu participer à un audit sur le projet
de route de contournement et de la révision du concept TIM de l’AggloY.

Illustration 8 : Provenance des oppositions *

* La numérotation figurant sur le plan ci-dessus est indépendante de celle du chapitre suivant.

Lieux de domicile des 9 opposants
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1. Opposition du 19 février 2016 de M. Christian Carrard

L’opposant fait valoir que, tel que présenté, ce projet a des conséquences en termes
de bruit, de désagréments quotidiens pour le quartier de Pierre-de-Savoie et engendre
des pertes sur son bien immobilier. Il propose un itinéraire plus éloigné des
habitations, où le secteur sud serait relié entre le chemin de la Chèvre et la rue de
Graveline en traversant la parcelle 3039 dans sa partie sud-ouest.

A l’issue de la séance de conciliation qui s’est tenue le 29 avril 2016, l’opposant a
retiré son opposition (courrier original du 19 février 2016 contresigné). De plus,
l’opposant a signé le courrier envoyé par la Municipalité confirmant le retrait de son
opposition en date du 3 juin 2016.

2. Opposition du 24 février 2016 de la PPE Résidence les Bosquets

L’opposante fait valoir les motifs suivants à l’appui de son opposition :
• Des murs phonoabsorbant doivent être installés dans la trémie en même temps

que la construction de la route.
• L’espace public sur Pierre-de-Savoie devrait proposer des places de

stationnement réglementée par un horodateur
• Une expertise de l’immeuble est demandée avant le début des travaux

Suite à la séance de conciliation qui s’est tenue le 29 avril 2016 et à l’envoi du procès-
verbal approuvé par les opposants, ces derniers ont retiré leur opposition dans un
courrier signé en date du 1er juin 2016.

3. Opposition du 24 février 2016 de Mme Sylvette Meyer

L’opposante fait valoir son droit d’opposition sur le fait que le tracé ne correspond pas
au concept de la route de contournement voté par la population. Elle ajoute que les
charges de trafic projetées auront des nuisances plus importantes à proximité des
habitations de l’avenue Pierre-de-Savoie.

Suite à la séance de conciliation qui s’est tenue le 25 avril 2016 et à l’envoi du procès-
verbal approuvé par l’opposante, cette dernière a retiré son opposition dans un
courrier signé en date du 10 juin 2016.

4. Opposition du 25 février 2016 de Mme Anne Gander et de M. Emanuele Guerra

Les opposants font valoir que, tel que présenté, ce projet ne permettra pas de
maintenir la qualité et la sécurité du quartier Isles/Valentin. Les futures charges de
trafic engendreront des nuisances sonores qui créeront des dépassements des
valeurs limites d’immission.

Suite à la séance de conciliation qui s’est tenue le 26 avril 2016 et à l’envoi du procès-
verbal approuvé par les opposants, ces derniers ont retiré leur opposition dans un
courrier signé en date du 6 juin 2016.

5. Opposition du 23 février 2016 de M. Jean-Daniel Kleisl

L’opposant fait valoir les motifs suivants à l’appui de son opposition :
a. Le tracé ne correspond pas au concept de la route de contournement voté par

la population au vu de son impact sur la rue de Roger-de-Guimps et de
l’avenue Kiener.

b. Le projet aurait dû d’abord commencer par le secteur centre, afin de minimiser
les nuisances sonores sur les riverains.
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c. La partie centrale a été « bâclée ».
d. Le projet néglige la notion des axes pénétrants en ville.
e. L’efficacité du phonoabsorbant n’est pas convaincante.
f. L’emprise sur les meilleures terres arables n’est pas justifiable.

Suite à la séance de conciliation qui s’est tenue le 22 avril 2016 et à l’envoi du procès-
verbal approuvé par l’opposant, ce dernier a déclaré vouloir retirer son opposition une
fois que le projet de modération et de sécurisation sur l’avenue Kiener sera mis à
l’enquête.

Réponses :

a. Le 25 novembre 2012, 61.2 % de la population a accepté que la « Municipalité
d’Yverdon-les-Bains mette en œuvre sans délai le processus de réalisation
d’une route communale de contournement imitée à 50 km/h au sud-ouest de la
ville ». Dès lors, aucun tracé n’était imposé. Le choix du tracé situé en bordure
de zone urbaine a pour objectif de pacifier certaines rues plus au centre, de
desservir les habitations et les institutions de la zone sud-ouest, ainsi que de
rester dans le prolongement et la continuité de la route d’accès au centre
sportif des Isles. Sa situation géographique permet de faire évoluer
l’aménagement urbain en saisissant toutes les opportunités de synergie à venir
avec l’élaboration du futur plan de quartier (Roseyres) et les différentes
institutions implantées (Y-Parc). L’objectif sur la rue de Roger-de-Guimps est
de maintenir les charges de trafic actuelles. Les mesures prises pour atteindre
cette fin seront établies dans le cadre du PCir piloté par le Service de la
Sécurité publique/Mobilité et étroitement coordonnées avec le Service des
Travaux et de l’Environnement et le Service de l’Urbanisme et des Bâtiments.

b. Parallèlement au projet en cause, une procédure d’autorisation est en cours
pour améliorer la sécurité et le confort des piétons et cyclistes sur l’avenue
Kiener. Suite à la séance de conciliation qui s’est tenue avec l’opposant, des
plateaux surélevés seront installés sur l’avenue Kiener, depuis le giratoire des
Moulins jusqu'à la chaussée de Treycovagnes. Cette mesure sera réalisée
dans l’attente que le PQ « Aux Parties » se concrétise, puisque l’ensemble de
cette rue a pour vocation de devenir une zone 30 ou une zone de rencontre.
Dès lors, le secteur centre s’intègre dans cette planification et devra tenir
compte des quartiers aux alentours de l’avenue Kiener et des futures
habitations du plan de quartier. La mise à l’enquête du projet est prévue pour
l’automne 2016, après l’examen préalable du canton qui a débuté en juin 2016.

c. En complément des éléments précédents, une analyse multicritères a été
effectuée en 2015 en parallèle à la finition des études du secteur sud. Le critère
prépondérant pour sélectionner le tracé centre et ouest le plus pertinent a été,
parmi d’autres indicateurs, l’estimation des nuisances sonores qui a ainsi
conduit au choix de ne pas transiter par l’avenue Kiener ni par la rue des
Moulins, mais de longer le canal du Déversoir pour circuler sous l’autoroute.
Ceci afin de séparer les modes doux restant sur l’avenue Kiener et les
véhicules sous le viaduc.

d. Les projets de modération et de sécurisation des autres axes ne figurent pas
dans le dossier d’enquête de l’avenue des Trois-Lacs, car elles font l’objet de
fiches de mesures ou de projets qui doivent être spécifiquement étudiés en
parallèle et qui sont intégrés dans une réflexion plus globale. Il s’agit du Plan
des circulations établi à l’échelle communale qui reprend les mesures
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préconisées du concept TIM, révisé simultanément avec la planification du
projet de route de contournement. Dès l’ouverture de la route d’accès au
centre sportif des Isles, un projet de modération a été mise en place sur la rue
de Graveline pour une phase test d’un an. Des modérateurs provisoires ont été
installés pour limiter la vitesse et différents comptages ont été réalisés afin de
vérifier les charges et les vitesses de circulation. Une fois la phase test
terminée, le périmètre d’étude a fait l’objet d’un travail de collaboration avec
l’Association Isles/Valentin pour proposer un projet de modération définitif en
adéquation avec le réseau hiérarchique de l’AggloY et les attentes des
habitants. La mise à l’enquête de ce projet est prévue en automne 2016, après
l’examen préalable débutant en juin. Avec l’ouverture du secteur sud, les
valeurs limites sur la rue des Moulins sont conformes aux normes en vigueur.
Par ailleurs, cet axe est intégré au plan des investissements pour une
réalisation simultanée avec le secteur centre de la route de contournement. La
rue des Moulins dépend également des réponses que le Plan des circulations
permettra d’apporter, puisque ce tronçon est soumis à une étude de variantes.
Plusieurs variantes sont en cours d’étude pour déterminer la gestion de la
circulation routière sur chaque tronçon ou secteur problématiques, la
valorisation des transports doux et la possible extension des transports publics
urbains.

e. Concernant les valeurs de l’OPB et de l’OPair, le projet en cause n’est pas
contraire aux normes en vigueur, ce que les services de l’Etat ont, au
demeurant, confirmé à l’issue de l’examen préalable qu’ils ont effectué. Les
charges de trafic projetées dès l’ouverture du secteur sud, soit en 2018,
n’engendreront pas de dépassement des valeurs limites d’immissions ou de
planification selon l’OPB, grâce à la pose d’un revêtement phonoabsorbant. Le
choix du type de revêtement sera effectué pour garantir un respect des valeurs
limites. Parallèlement à ce dossier, le projet d’assainissement du bruit routier,
piloté par URBAT, présentant les mesures de protection contre le bruit à
l’échelle communale a été envoyé au canton pour une validation définitive. Par
ailleurs, les services de l’Etat ont reconnu le caractère supérieur de la route de
contournement dans le réseau hiérarchique de l’agglomération d’Yverdon-les-
Bains.

f. Les études pédologiques effectuées sur la future emprise du secteur sud
démontrent que les critères de qualité du sol ne correspondent pas à une
surface d’assolement (SDA), soit à une terre agricole de qualité I. Au vu de ces
résultats, les services de l’Etat ont, au demeurant, confirmé à l’issue de
l’examen préalable qu’une compensation n’était pas nécessaire.

6. Opposition du 19 février 2016 de l’Association Transports et Environnement – section Vaud

L’opposante fait principalement valoir que, tel que présenté, ce projet ne permettrait
pas de résoudre les problèmes de congestion routière des artères du centre-ville et
donc de garantir le bon fonctionnement du réseau de mobilité. Les mesures
d’accompagnement, absentes dans le dossier d’enquête, sont exigées afin d’assurer
la fluidité du trafic et la sécurité des autres modes de transports. L’opposante
conteste également les demandes d’allègement pour un objet d’intérêt public
prépondérant selon l’article 7 al. 2 OPB, s’appliquant au droit du bâtiment 126 (Les
Moulins), et selon l’article 10 al. 1 OPB, s’appliquant le long de la rue des Anciennes
Casernes, identifiées pour 2023.
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Réponses :
Les projets de modération et de sécurisation des autres axes ne figurent pas dans le
dossier d’enquête de l’avenue des Trois-Lacs, car elles font l’objet de fiches de
mesures ou de projets qui doivent être spécifiquement étudiés en parallèle et qui sont
intégrés dans une réflexion plus globale. Il s’agit en particulier du Plan des circulations
établi à l’échelle communale, qui reprend les mesures préconisées du concept TIM,
révisé simultanément avec la planification du projet de route de contournement. Dès
l’ouverture de la route d’accès au centre sportif des Isles, un projet de modération a
été mis en place sur la rue de Graveline pour une phase test d’un an. Des
modérateurs provisoires ont été installés pour limiter la vitesse et différents
comptages ont été réalisés afin de vérifier les charges et les vitesses de circulation.
Une fois la phase test terminée, le périmètre d’études a fait l’objet d’un travail de
collaboration avec l’Association Isles/Valentin pour proposer un projet de modération
définitif en adéquation avec le réseau hiérarchique de l’AggloY et les attentes des
habitants. La mise à l’enquête de ce projet est prévue pour l’automne 2016.

Avec l’ouverture du secteur sud, les valeurs limites sur la rue des Moulins sont
conformes aux normes en vigueur. Par ailleurs, cet axe est intégré au plan des
investissements pour une réalisation simultanée avec le secteur centre de la route de
contournement. La rue des Moulins dépend également des réponses que le Plan des
circulations permettra d’apporter, puisque ce tronçon est soumis à une étude de
variantes. Plusieurs variantes sont en cours d’étude pour déterminer la gestion de la
circulation routière sur chaque tronçon ou secteur problématiques, la valorisation des
transports doux et la possible extension des transports publics urbains.

L’avenue Kiener fait également partie des projets de sécurisation et de modérations
traités en parallèle. Une procédure d’autorisation de construire est en cours pour
améliorer la sécurité et le confort des piétons et cyclistes sur tout le tronçon. La mise
à l’enquête du projet est prévue pour l’automne 2016, après l’examen préalable du
canton qui a débuté en juin 2016. Cette mesure sera réalisée dans l’attente que le PQ
« Aux Parties » se concrétise, puisque l’ensemble de cette avenue a pour vocation de
devenir une zone 30 ou une zone de rencontre.

Pour ce qui est des valeurs de l’OPB et de l’OPair, le projet en cause n’est pas
contraire aux normes en vigueur, ce que les services de l’Etat ont, au demeurant,
confirmé à l’issue de l’examen préalable qu’ils ont effectué. Les charges de trafic
projetées dès l’ouverture du secteur sud, soit en 2018, n’engendreront pas de
dépassement des valeurs limites d’immission ou de planification selon l’OPB grâce à
la pose d’un revêtement phonoabsorbant. II en va de même pour la rue des Casernes,
qui fait l’objet d’une étude de faisabilité pour déterminer si cet axe sera un collecteur
ou une desserte.

Le dossier de l’enquête concerne en réalité uniquement le secteur sud, considéré
comme le seul maillon fonctionnel et attractif, indépendamment des deux autres
secteurs. L’allègement demandé selon l’art 7 al. 2 et selon l’art 10 al. 1 de l’OPB
concerne l’échéance liée à la réalisation complète de l’ensemble de la route, à savoir
2023. La problématique sera étudiée lors du lancement des études des secteurs
centre et ouest. Pour ce qui est des nuisances sonores, leurs interactions avec le PQ
« Aux Parties » piloté par URBAT seront analysées dans le cadre de cette procédure.
Parallèlement à ce dossier, le projet d’assainissement du bruit routier, piloté par
URBAT présentant les mesures de protection contre le bruit à l’échelle communale, a
été envoyé au Canton pour une validation définitive. Par ailleurs, les services de l’Etat
ont reconnu le caractère supérieur de la route de contournement dans le réseau
hiérarchique de l’agglomération d’Yverdon-les-Bains.
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7. Opposition du 24 février 2016 de l’Association Isles/Valentin-Sud

L'opposante fait valoir que, tel que présenté, ce projet engendrera des nuisances en
termes de bruit, de sécurité des usagers et de qualité urbaine dans le quartier des
Isles. Des mesures de modération sur la rue de Graveline, absentes dans le dossier
d’enquête, sont exigées afin d’assurer la modération du trafic et la sécurité des
piétons et cyclistes. L’association demande qu’un projet de modération soit effectué à
l’ouverture du secteur sud.

Réponses :
Le revêtement actuel, mis en place sous forme de test, sera changé sur le tronçon
Isles-Rhodes. Parallèlement à la planification des travaux prévus sur Graveline, des
mesures de bruit ont été réalisés en juin 2016. La procédure de mesure sera faite par
un bureau spécialisé mandaté par la ville d’Yverdon-les-Bains. Les résultats
permettent d’affiner le choix du futur revêtement.

Dès l’ouverture de la route d’accès au centre sportif des Isles, un projet de
modération a été mis en place sur la rue de Graveline pour une phase test d’un an.
Des modérateurs provisoires ont été installés pour limiter la vitesse et différents
comptages ont été réalisés afin de vérifier les charges et les vitesses de circulation.
Une fois la phase test terminée, le périmètre d’études a fait l’objet d’un travail de
collaboration avec l’Association Isles/Valentin pour proposer un projet de modération
définitif en adéquation avec le réseau hiérarchique de l’AggloY et les attentes des
habitants. Il est proposé de garder la forme de modération actuelle en test, moyennant
des adaptations. Le plan de situation, présenté lors de la séance, montre des places
de stationnement alternées avec des pots de fleurs et des plateaux surélevés sur la
rue de Graveline et du Valentin-nord, afin de réduire les vitesses de circulation. Sur la
rue de Graveline, côté habitations, un trottoir mixte sera valorisé sur environ 3,5 m.
Entre le giratoire Graveline-Valentin et la rue du Midi, un trottoir et un arrêt de bus
seront créés. Suite à la demande du comité de l’Association des Isles/Valentin, lors de
la séance de conciliation, la rue du Valentin-Est fait partie intégrante du projet de
modération. La mise à l’enquête de ce projet est prévue en automne 2016, après
l’examen préalable qui a débuté en juin 2016.

Les mesures de bruit sur les tronçons Graveline et Valentin ont été réalisées en juin
2016 afin de confirmer les données bruit estimées jusqu’à présent. Les travaux de
réfection du revêtement, la mise en place des modérateurs et le marquage seront
réalisés avant l’ouverture du secteur sud, grâce à l’obtention du crédit de construction
de la route de contournement et sous réserve du traitement des oppositions.

8. Opposition du 25 février 2016 de Mme L. Baud et de M. Y. Roulet

Les opposants font valoir que, tel que présenté, ce projet ne permettrait pas de
garantir la sécurité des piétons et des cyclistes sur la rue des Moulins au vu de
l’augmentation des charges de trafic. Les mesures d’accompagnement, absentes
dans le dossier d’enquête, sont exigées afin d’assurer la fluidité du trafic et la sécurité
des autres modes de transport. Toujours selon les opposants, certains dépassements
des valeurs limites d’immission sont à compenser.

Réponses :
Les projets de modération et de sécurisation des autres axes ne figurent pas dans le
dossier d’enquête de l’avenue des Trois-Lacs, car elles font l’objet de fiches de
mesures ou de projets qui doivent être spécifiquement étudiés en parallèle et qui sont
intégrés dans une réflexion plus globale dont l’élaboration intervient à l’échelle
communale, notamment à travers le Plan des Circulation dont les études sont lancées
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depuis mars 2016. Ce document reprend les mesures préconisées du concept TIM,
révisé simultanément avec la planification du projet de route de contournement, et
valide les variantes retenues sur la base d’une étude de faisabilité. Dès l’ouverture de
la route d’accès au centre sportif des Isles, un projet de modération a été mis en place
sur la rue de Graveline pour une phase test d’un an. Des modérateurs provisoires ont
été installés pour limiter la vitesse et différents comptages ont été réalisés afin de
vérifier les charges et les vitesses de circulation. Une fois la phase test terminée, le
périmètre d’étude a fait l’objet d’un travail de collaboration avec l’Association
Isles/Valentin pour proposer un projet de modération définitif en adéquation avec le
réseau hiérarchique de l’AggloY et les attentes des habitants. La mise à l’enquête de
ce projet est prévue à automne 2016.

Avec l’ouverture du secteur sud, les valeurs limites sur la rue des Moulins sont
conformes aux normes en vigueur. Par ailleurs, cet axe est intégré au plan des
investissements pour une réalisation simultanée avec le secteur centre de la route de
contournement. La rue des Moulins dépend également des réponses que le Plan des
Circulations permettra d’apporter puisque ce tronçon est soumis à une étude de
variantes. Plusieurs variantes sont en cours d’étude pour déterminer la gestion de la
circulation routière sur chaque tronçon ou secteur problématique, la valorisation des
transports doux et l’opportunité d’étendre le réseau des transports publics urbains.

Concernant les valeurs de l’OPB et de l’OPair, le projet en cause n’est pas contraire
aux normes en vigueur, ce que les services de l’Etat ont, au demeurant, confirmé à
l’issue de l’examen préalable qu’ils ont effectué. Les charges de trafic projetées dès
l’ouverture du secteur sud, soit en 2018, n’engendrent pas de dépassement des
valeurs limites d’immission ou de planification selon l’OPB, grâce à la pose d’un
revêtement phonoabsorbant. II en va de même pour la rue des Casernes qui fait
l’objet d’une étude de faisabilité pour déterminer si cet axe sera un collecteur ou une
desserte. Le dossier de l’enquête concerne en réalité uniquement le secteur sud
considéré comme le seul maillon fonctionnel et attractif indépendamment des deux
autres secteurs. Le seul scénario où il est demandé un allègement selon l’art 7 al.2 et
selon l’art 10 al.1 de l’OPB concerne l’échéance liée à la réalisation complète de
l’ensemble de la route, à savoir 2023. La problématique sera ainsi étudiée lors du
lancement des études des secteurs centre et ouest où les nuisances sonores seront
développées dans le cadre du PQ Les Parties, piloté par URBAT, dont les interactions
sont analysées. Parallèlement à ce dossier, le projet d’assainissement du bruit routier
piloté par URBAT présentant les mesures de protection contre le bruit à l’échelle
communale a été envoyé au Canton pour une validation définitive. Par ailleurs, les
Services de l’Etat ont reconnu le caractère supérieur de la route de contournement
dans le réseau hiérarchique de l’agglomération d’Yverdon-les-Bains.

Le choix d’une réalisation par étapes a également pour objectif une efficience
technique et financière. Le secteur sud se différencie des deux autres secteurs par sa
fonction de collectrice et de desserte de quartier et d’institutions. En somme, un axe
viable indépendamment de sa continuité ou liaison avec les secteurs centre et ouest.
Sa réalisation permettra d’accompagner et d’orienter le développement urbain en
saisissant toutes les opportunités de synergies à venir avec les institutions et les
futurs quartiers, tels que le PQ Les Roseyres pour le sud, le PQ Les Parties pour le
centre et le PDL Chamard-Châtelard pour l’ouest.
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9. Opposition du 26 février 2016 de M. M. Beyeler

L’opposant fait valoir les motifs suivants à l’appui de son opposition :
• Les PQ « Aux Parties » ou Coteaux Est devraient être réalisés avant le PQ Les

Roseyres.
• L’emprise sur les terres agricoles n’est pas justifiable.
• L’augmentation des charges de trafic sur l’avenue Kiener nuit à la sécurité et au

confort des usagers.

Réponses :
Le développement du quartier des Roseyres a été identifié comme un projet prioritaire
par la Municipalité d’Yverdon-les-Bains, au même titre que Les Parties et Gare-Lac.
L’étroite coordination menée entre la route de contournement et les différents plans
de quartier permet d’accompagner et d’orienter le développement urbain en saisissant
toutes les opportunités de synergies à venir avec les institutions et les futurs quartiers,
tels que le PQ Les Roseyres pour le sud, le PQ « Aux Parties » pour le centre et le PDL
Chamard-Châtelard pour l’ouest. Le secteur centre est intégré dans la planification du
PQ « Aux Parties » dont la mise à l’enquête est prévue pour le deuxième semestre de
l’année 2017. De plus, la surface destinée aux futures affectations du PDL Gare-Lac,
considéré comme un projet phare, est actuellement occupée par les services publics,
tels que CarPostal, le SEY et le STE qui, à terme, s’installeront sur le périmètre du plan
de quartier Les Parties. Il est donc nécessaire que le plan de quartier « Aux Parties »
se réalise avant le projet des Roseyres ou Gare-Lac. Concernant le plan de quartier
«Coteau Est », il n’a pas été écarté, mais intervient dans les priorités B de la
Municipalité.

Les études pédologiques effectuées sur la future emprise du projet de route de
contournement – secteur sud démontrent que les critères de qualité ne correspondent
pas à une surface d’assolement, soit à une terre agricole de qualité I. Au vu de ces
résultats, les services de l’Etat ont, au demeurant, confirmé, à l’issue de l’examen
préalable, qu’une compensation n’était pas nécessaire.

Parallèlement au projet en cause, une procédure d’autorisation est en cours pour
améliorer la sécurité et le confort des piétons et cyclistes sur l’avenue Kiener. Cette
mesure sera réalisée dans l’attente que le PQ Les Parties soit réalisé, puisque
l’ensemble de cette rue, a pour vocation de devenir une zone 30 ou de rencontre. Dès
lors, le secteur centre s’intègre dans cette planification et devra tenir compte des
quartiers aux alentours de l’avenue Kiener et des futures habitations du plan de
quartier.

Projets de modération et de sécurisation sur les axes attenants

La suite de la procédure liée à l’autorisation de construire est la suivante :

• procédure d’autorisation de construire pour les mesures provisoires sur l’avenue
Kiener ;

• procédure d’autorisation de construire pour la modération sur Graveline.

Sécurisation et modération du trafic sur l’avenue Kiener

Pour rappel, le périmètre d’étude, dans lequel s’insère l’avenue Kiener sera dévolu à une
zone de trafic modéré, prévue dans le cadre de l’élaboration du PQ « Aux Parties » piloté
par URBAT. Cette requalification interviendra dans les dernières phases de réalisation du
plan de quartier afin de permettre aux véhicules de chantier de circuler plus aisément sur la
chaussée. Ce tronçon s’inscrit également dans le périmètre d’études du secteur centre de
la route de contournement et a fait l’objet d’une analyse multicritères qui a permis de
privilégier la variante « Les Parties-autoroute » longeant le canal du Déversoir, au détriment
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de l’avenue Kiener qui affichait, parmi d’autres critères, une problématique liée aux
nuisances sonores plus contraignantes.

Le projet a pour objectif de sécuriser les piétons et cycles à l’ouverture du tronçon sud,
grâce à la réalisation d’un cheminement de mobilité douce côté plaine, de plateaux
surélevés et de passages piétons sur l’ensemble de l’avenue Kiener. Le projet a été le fruit
des décisions issues des séances de conciliation avec certains opposants et les services de
la Ville concernés (URBAT, Mobilité et le Bureau d’AggloY).

Sécurisation et modération du trafic sur la rue de Graveline

Pendant la phase test qui a duré un an, des modérateurs provisoires ont été installés pour
limiter la vitesse. Différents comptages ont été réalisés afin de vérifier les charges et les
vitesses de circulation. Arrivé au terme de cette période test, les résultats des comptages
montrent une augmentation des charges de trafic sur Graveline et Valentin depuis la
réalisation du pont des Isles. Ceci résulte de l’utilisation de la rue de Graveline/Valentin
comme un axe de contournement permettant d’éviter les feux à la rue du Midi.

Dès l’ouverture du premier maillon de la route de contournement, les estimations de trafic
présentent une diminution du trafic sur les rues de Graveline, Valentin et Midi. Une étude de
modération a ainsi été développée, avec la consultation régulière de l’Association
Isles/Valentin, afin de proposer un aménagement en adéquation avec le réseau hiérarchique
du concept TIM de l’AggloY et avec les attentes des habitants. Le plan de situation montre
des places de stationnement alternées avec des pots de fleurs et des plateaux surélevés,
afin de réduire les vitesses de circulation. Sur la rue de Graveline, côté habitations, une piste
mixte sera valorisée sur environ 3,5 m. et entre le giratoire, au croisement des rues du
Valentin et de Graveline et de la rue du Midi, un trottoir et un arrêt de bus seront créés.

Coordination

Les communes d’Yverdon-les-Bains et de Montagny-près-Yverdon ont plusieurs études
générales en cours qui seront prises en compte par le projet de route de contournement
(voir annexe). Il s’agit notamment pour l’ensemble de la route des dossiers suivants:

• Projets menés au sein de l’AggloY (concept TIM, TP, mesures AggloY)
• Plan des circulations (PCir)
• Plan directeur de la mobilité douce (PDMD)
• Plan directeur communal (PDCom) et de la révision du Plan général d’affectation

(PGA).

Secteur Sud : avenue des Découvertes – rue de Roger-de-Guimps

Les projets suivants sont intégrés dans une réflexion globale (PCir) et dans les mesures
spécifiques, tels que les plans de quartier, qui servent de données de base pour
l’élaboration des projets:

• Rue de Graveline
• Rue de Roger-de-Guimps
• Chemin des Roseyres et le PQ Les Roseyres
• Avenue Pierre-de-Savoie
• Mesure 2-31 : nouvelle desserte du quartier aux Isles – Nouvel axe MD au sud

de l’Agglomération
• Mesure 4.a : nouvelles liaisons assurant la continuité des itinéraires de mobilité

douce le long des canaux
• Mesure 15.b : aménagement des terminus des lignes principales et des arrêts

de bus du réseau
• Mesure 14 : mesures d’aménagement dispersées pour les réseaux de bus

urbains et régionaux en zone urbaine.



PR16.26PR

21/28

Secteurs centre: rue de Roger-de-Guimps – chaussée de Treycovagnes

Les axes perpendiculaires suivants sont intégrés dans une réflexion globale (PCir) et dans
les projets spécifiques, tels que les plans de quartier, qui servent de données de base pour
l’élaboration du projet :

• Rue des Moulins
• PQ Les Parties
• Mesure 4.a : nouvelles liaisons assurant la continuité des itinéraires de mobilité

douce le long des canaux
• Mesure 4.b : réaménagements des liaisons de mobilité douce existantes le long

des canaux
• Mesure 4.c : franchissement de canaux à créer ou à réaménager
• Mesure 1a/1b : Projet sur la RC276 (chaussée de Treycovagnes) :

réaménagement du carrefour rue de Montagny et de la chaussée de
Treycovagnes, création de cheminement de mobilité douce et abaissement de la
vitesse à 50 km/h.

Secteurs ouest : Chaussée de Treycovagnes – Route de Sainte-Croix

Les axes perpendiculaires suivants sont intégrés dans une réflexion globale (PCir) et dans
les projets spécifiques, tels que les plans de quartier, qui servent de données de base pour
l’élaboration du projet :

• PDL Chamard Châtelard
• Mesure 1.a : nouvelles liaisons assurant la continuité des itinéraires de mobilité

douce
• Mesure 1.b : réaménagements des liaisons de mobilité douce existantes
• Mesure 1.c : franchissements de canaux à créer ou à réaménager
• Mesure 2.1.a : nouvelles liaisons assurant la desserte mobilité douce de l'avenue

Edouard-Verdan
• Mesure 6.b : aménagements de mobilité douce le long des canaux du Bey et de

la Brinaz
• Mesure 32 : nouvel accès d’agglomération ouest.
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Coût et financement

La mise à l’enquête du secteur sud est terminée. Le montant du crédit d’étude prévu à cet
effet d’une valeur de CHF 1.7 millions a été utilisé et la procédure d’autorisation de
construire arrive à bout touchant.

Le préavis englobe le montant des travaux pour le secteur sud et le montant des études des
secteurs centre et ouest.

Secteur sud : avenue des Découvertes – rue Roger-de-Guimps

Les coûts de la réalisation du secteur sud sont les suivants:

Tâches principales des travaux SUD Sous-total arrondi 2016 TTC Total 2016 TTC

1. Génie civil

22'878'000.-

1.1 Trémie + passage inférieur
(béton armé)

1.1.1 Trémie + PI 16'731'000.-

1.1.2 Ouvrages CFF
provisoires

983'000.-

1.2 Chaussée (yc giratoire) 2'380'000.-

1.2.1 Collecteurs EC et
récoltes eaux

190'000.-

1.3 Réseaux perpendiculaires

1.3.1 Roseyres 156'000.-

1.3.2 Pierre-de-Savoie 0.-

1.3.3 Graveline 8'000.-

1.3.4 Roger-de-Guimps 23'000.-

1.3.5 Moulins 41'000.-

1.3.6 Casernes 54'000.-

1.4 Déviation réseaux 1'170'000.-

1.5 Nouveaux réseaux

566'000.-
1.5.1 Eau

1.5.2 Gaz

1.5.3 Electricité

1.6 Place Pierre-de-Savoie 316'000.-

1.7 Modération Graveline 260'000.-

2. Electromécanique 75'000.- 75'000.-

3. Serrurerie (habillage des parois,
barrière) 200'000.- 200'000.-

4. Travaux paysagers (y.c. arrosage
automatique)

795'000.-4.1 Place Pierre-de-Savoie 250'000.-

4.2 Sud 415'000.-

4.3 Giratoire des Moulins 130'000.-

5. Mesures phoniques (murs trémie) 119'000.- 119'000.-

6. Marquage et signalisation (y.c. feux) 212'000.- 212'000.-
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Tâches principales des travaux SUD Sous-total arrondi 2016 TTC Total 2016 TTC

7. Réseaux

7.1 Eclairage public 211'000.- 211'000.-

7.2 Equipement nouveaux réseaux

460'000.-

7.2.1 Eau 220'000.-

7.2.2 Gaz 70'000.-

7.2.3 Electricité 170'000.-

7.2.4 Télécom 0.-

7.2.5 Télédistribution 0.-

7.3 Equipement déviation réseaux

348'000.-
7.3.1 Eau 120'000.-

7.3.2 Gaz 4'000.-

7.3.3 Electricité 224'000.-

8. Mesures provisoires (Kiener) 200'000.- 200'000.-

9. Réserves (remise en état des
chemins + pont Isles)

300'000.- 300'000.-

10. Prestations CFF 2'120'000.- 2'120'000.-

11. Mesures de compensation des
terres agricoles

0.- 0.-

12. Acquisition de terrain (yc
indemnité)

148'000.-

1'348'000.-
12.1 Réserves achat parcelle

Freymond
1'200'000.-

13. Honoraires phase II

1'928'000.-

13.1 Chef de projet SUD et BAMO 128'000.-

13.2 Mandataire principal :
ingénieur GC

761'000.-

13.3 Spécialistes (yc assurance
RC)

882'000.-

13.4 CFF (honoraires) 157'000.-

14. Ressources en personnel

145'000.- 145'000.-
14.1 Gestion générale de projet

14.2 Bureau Technique

14.3 Secrétariat

15. Intérêts intercalaires 901'000.- 901'000.-

Total sud (TTC) 32'240'000.-

Participation de tiers − 1'200'000.-

Coûts nets 31'040'000.-

Illustration 9 : Devis réalisation secteur sud

L'ensemble des coûts de réalisation de l’avenue des Trois-Lacs figure au plan des
investissements pour un montant de CHF 31 millions (charges nettes) à la charge de la
Commune d’Yverdon-les-Bains, à l’exclusion des participations de tiers, soit :

• 2017 : 5 millions
• 2018 : 11 millions
• 2019 : 15 millions
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Secteurs centre et ouest : rue de Roger-de-Guimps – route de Sainte-Croix
L'estimation du coût des études pour les secteurs Centre et Ouest jusqu’au crédit de
construction se résume de la façon suivante:

Titre Tâches principales Période
Répartition
coûts TTC

Sous-total
TTC

A
p

p
u
i

BAMO
Assistance à MO +
coordination générale

janvier
2017 à juin
2019

100'000.- 100'000.-

M
a
n
d

a
ta

ir
e

p
ri

n
c
ip

a
l

Ingénieur génie
civil

Avant-projet, projet d'ouvrage,
dossier d'enquête et A.O.
partielle

janvier
2017 à
décembre
2018

650'000.- 650'000.-

S
p

é
c
ia

lis
te

s

Environnement
Etude d'impact sur
l'environnement, dossier
d'enquête

janvier
2017 à
décembre
2018

80'000.-

560'000.-

Trafic
Etudes de trafic, effet sur les
perpendiculaires (3) et analyse
sur jonction autoroutière

janvier
2017 à
décembre
2018

40'000.-

Géomètre

Mise à disposition des bases
existantes: plan officiel
cadastral + piquetage pour la
mise à l'enquête, plans pour
les dossiers de prise de
possession de terrain

janvier
2017 à
décembre
2018

30'000.-

Bruit
Evaluation des mesures
phoniques selon le tracé
définitif

janvier
2017 à
décembre
2018

20'000.-

Hydraulique

Avis hydrogéologique,
intégration des contraintes
fixées par l'OFROU et du PQ
les Parties

janvier
2017 à
décembre
2018

10'000.-

Géotechnicien
et campagnes

Avis
géologique/géotechnique/hydr
ogéologique/pédologique
(30'000.-), réserve sur
campagne de sondages
(10'000.-), analyse des
tassements (50'000.-)

janvier
2017 à
décembre
2018

90'000.-

Architecte
Plan d'aménagement urbain,
images de synthèse,
documents visuels

janvier
2017 à
décembre
2018

50'000.-

Intégration
paysagère

Intégration des lignes
directrices du PQ Les Parties
pour les espaces verts.
Dossier de soumission pour
l'aménagement paysager

janvier
2017 à
décembre
2018

10'000.-
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Titre Tâches principales Période
Répartition
coûts TTC

Sous-total
TTC

S
p

é
c
ia

lis
te

s
(s

u
it
e
)

Communication
Communication autour du
projet lors de manifestations,
interventions ponctuelles

janvier
2017 à
décembre
2018

60'000.-

Reprise
coûts
(560'000.-)

Juriste
Appui pour procédures
d'acquisitions, négociations,
liste des points durs (OPB, …)

janvier
2017 à
décembre
2018

20'000.-

Expert Incendie, appui technique

janvier
2017 à
décembre
2018

50'000.-

Sondages
archéologiques

Investigations archéologiques
sur le périmètre du projet

2 mois
avant
début
travaux

10'000.-

Divers Expertise, essais in situ, frais

janvier
2017 à
décembre
2018

90'000.-

P
re

s
ta

ti
o

n
s

in
te

rn
e
s

Personnels STE

Cheffe de projet

230'000.- 230'000.-

Bureau technique

Intérêts intercalaires 50'000.-

Total centre et ouest (TTC) 1'590'000.-

Illustration 10 : Devis des études secteurs centre et ouest

L'ensemble des coûts des études des secteurs Centre et Ouest sera intégré dans le
prochain crédit d’investissement de ces deux secteurs. L’amortissement se fera par le
crédit de construction des secteurs Centre et Ouest.

Amortissements et charges annuelles

1. Amortissement STE

Amortissement des travaux (secteur sud)

La dépense des travaux STE sera amortie de la façon suivante :

• CHF 190’000.- (collecteurs EC) par prélèvement sur le, compte 928.1405 « Fonds
d’épuration des eaux », solde au 31.12.2015 de 3'462'432.- ;

• CHF 29'912'000.- (superstructure/trémie et chaussée) seront amortis sur une durée
de 30 ans au plus.

Les frais d’entretien sont pris en compte du fait qu’il s’agit de la réalisation d’un nouveau
tronçon et que ses coûts d’entretien seront imputés sur le compte annuel STE n°
431.3142.01 « entretien réseau routier ».

Les charges annuelles pour les travaux du STE se montent à CHF 1'296'300.-
soit CHF 997'200.- pour les amortissements et CHF 299’100.- pour les frais d’intérêts
variables sur le capital investi.
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Amortissement des études (secteurs Centre et Ouest)

La dépense du crédit d’études STE sera amortie de la façon suivante :

− CHF 1'590’000.- seront amortis sur une durée de 5 ans au plus ;

Les charges annuelles pour les études STE se montent à CHF 323’400.- soit CHF 308’000.-
pour les amortissements et CHF 15'400.- pour les frais d’intérêts variables sur le capital
investi 829.1801.3.

2. Amortissement SEY

Amortissement des travaux SEY (secteur sud)

La dépense des travaux SEY sera amortie de la façon suivante :
• Réseau d'eau : CHF 374’000.-, par prélèvement au fonds de renouvellement,

compte 928.1801
• Réseau de gaz : CHF 379’000.-, par prélèvement au fonds de renouvellement,

compte 928.1801.1
• Réseau électrique : CHF 273’000.-, par prélèvement au fonds de

renouvellement, compte 928.1801.2
• Eclairage public : CHF 211’000.-, amorti sur 20 ans au plus.

Les charges annuelles pour les travaux du SEY se montent à CHF 16'880.-, soit CHF
10'550.- pour l’amortissement de l’éclairage public, CHF 2'110.- pour l’intérêt sur le capital
investi et CHF 4'220.-pour l’entretien annuel.

Demande de subventions

Bien que ce projet soit intégré dans le plan des investissements de la Ville d’Yverdon-les-
Bains, avec une temporalité qui s’échelonne en fonction des trois secteurs, certains aspects
du projet s’intègrent dans une vision globale répondant aux lignes d’action préconisées par
le Canton, la Région et l’Agglomération.

Le 11 juin 2015, la Cheffe du département des Infrastructures et des Ressources Humaines
(DIRH) de l’Etat de Vaud, Mme Nuria Gorrite, a été approchée pour faire un point de situation
du projet et aborder l’aspect régional et cantonal du projet. Un dossier a été réalisé
rassemblant l’ensemble des atouts et opportunités que la route pouvait apporter à l’échelle
régionale. Une fois le projet conforme aux attentes du canton (préavis positif) et l’enquête
terminée, les Municipalités d’Yverdon-les-Bains et de Montagny-près-Yverdon ont adressé
une demande de rencontre au Département des Infrastructures et des Ressources
Humaines (DIRH) afin d’aborder la question du cofinancement de cette infrastructure. Ce
dernier a reçu l’équipe de projet et les membres du COPIL le 23 juin 2016. Suite à cette
séance, un courrier officiel signé par les Municipalités d’Yverdon-les-Bains et de Montagny-
près-Yverdon a été adressé au DIRH afin d’appuyer la demande de subventionnement.
Cette affaire est en cours d’examen auprès de la DGMR.

Pour rappel, les principaux objectifs et mesures auxquelles le projet de route de
contournement permet de répondre sont les suivants :

• Mesures AggloY liées à la création de pistes de mobilité douce, à l’amélioration
des réseaux de transport public urbain et régionaux

• Opportunité d’extension du réseau électrique projeté par le SEY
• Localiser l’urbanisation dans les centres urbains (A1 du PDCn)
• Optimiser l’implantation d’équipements publics (B4 du PDCn)
• Promouvoir une mobilité multimodale (A2 du PDCn)
• Positionner le Nord Vaudois dans un réseau géographique large (Axe 1 ADNV)
• Favoriser le développement des activités économiques (Axe 2 ADNV)
• Assurer un environnement propice au développement (Axe 5 ADNV)
• Développement du réseau des convois exceptionnels
• Développement du réseau des routes cantonales et d’intérêt régional
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Participation de tiers

Un protocole d’accord a été signé en date du 25 février 2016 avec le propriétaire de la
parcelle n° 3039, M. Roger Freymond, concernant l’acquisition de la surface nécessaire à la
réalisation de la route de contournement, soit 6'786 m2. En cas de légalisation de sa
parcelle en zone constructible, la réserve d’achat prévue dans le devis, d’un montant de
CHF 1'200'000.-, ne serait pas engagée.



Vu ce qui précède, nous avons l'honneur de vous proposer, Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante :
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LE CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS

sur proposition de la Municipalité,

entendu le rapport de sa Commission, et

considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour,

décide :

Article 1: Le projet est adopté en application de la loi du 10 décembre 1991 sur les
routes (LRou). La Municipalité est autorisée à entreprendre les travaux
d’aménagement du tronçon de l’Avenue des Trois-Lacs, entre le km 900 et le
km 1'900, soumis à l’enquête publique du 30 janvier au 28 février 2016, ainsi
que la mise en place du système d’évacuation des eaux pluviales, incluant les
modifications légères pour l’adaptation du projet à la future route de
contournement ;

Article 2: Un crédit d’investissement de Fr. 32'240’000.- lui est accordé à cet effet ;

Article 3: La dépense sera financée par la trésorerie générale, imputée au compte
n° 1467, et amortie selon le chapitre « Amortissements et charges
annuelles » ;

Article 4 : Les réponses aux oppositions formulées à l’encontre du projet soumis à
l’enquête publique du 30 janvier au 28 février 2016 sont adoptées;

Article 5 : La décision d’approbation préalable du Département des infrastructures et
des ressources humaines (DIRH) est réservée ;

Article 6 : La Municipalité est autorisée à entreprendre les travaux d’étude en vue de
l’élaboration des secteurs centre et ouest ;

Article 7 : Un crédit d’étude de frs 1'590'000.- lui est accordé à cet effet ;

Article 8 : La dépense sera financée par la trésorerie générale, imputée au compte n°
9407 et amortie sur une durée de 5 ans.

AU NOM DE LA MUNICIPALITE

Le Syndic Le Secrétaire

J.-D. Carrard F. Zürcher

Annexes : 1-3. Observations déposées dans le cadre de l’enquête publique
4-12 Oppositions déposées dans le cadre de l’enquête publique

Délégués de la Municipalité : M. Jean-Daniel Carrard, syndic et M. Marc-André Burkhard,
municipal en charge du Service des travaux et de l’environnement.


























































